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C’est le visage de la Boucle dans les dix prochaines années qui est en train 
de se décider. Il s’agit en effet de fixer dans un document les orientations 
fondamentales d’aménagement pour les dix prochaines années. Tous les 
domaines sont concernés : habitat, transports, activité. C’est pourquoi il est 
essentiel que la société civile – habitants, associations – participe 
activement à ces choix. 
 

C’est une délibération de la communauté de communes en date du 18 
mars 2009 qui a décidé de l’élaboration de ce document d’urbanisme 
dénommé Scot – Schéma de cohérence territoriale. Un cabinet d’études 
spécialisé -  Proscot – a été mandaté et a commencé à travailler. Un état 
des lieux a été dressé, les principaux enjeux identifiés. C’est la première 
étape.  
 

Pour élaborer leur  Scot, les acteurs locaux n’ont pas une liberté totale. En 
effet, le schéma local doit être compatible avec les orientations régionales. 
Rien de plus naturel. Sauf que deux documents étaient en « concurrence ». 
Le Schéma directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) de 1994, obsolète 
mais toujours en vigueur. Celui de 2008,  adopté par le Conseil Régional 
après plusieurs années de concertation, mais auquel il manquait la 
signature de l’Etat. La difficulté vient d’être levée, suite à un accord Etat –
Région en date du 9 juin. Le SDRIF de 2008 entrera bientôt en vigueur, et 
sera mis en révision, pour intégrer des éléments du projet de Grand Paris. 
 

C’est une bonne nouvelle pour les élus, les associations et les habitants de 
la Boucle. En effet, le nouveau SDRIF a été élaboré en concertation étroite 
avec les élus et reprend la plupart des orientations exprimées dans le Livre 
Blanc qu’ils ont adopté en 2006. Quant aux associations regroupées au 
sein du Cadeb, elles  se réjouissent de l’abandon des échangeurs avec 
l’A14, à Carrières-sur-Seine et Montesson, ainsi que d’une volonté forte de 
préservation des espaces agricoles exprimée dans le nouveau document 
régional. 
 

Désormais, l’enjeu est celui de la participation de la vie associative et des 
habitants à l’élaboration du document d’urbanisme local.  L’exposition 
annoncée pour la deuxième quinzaine de juin dans les sept communes et 
au siège de la communauté de communes va dans le bon sens. En huit 
panneaux, elle informera les habitants sur le Scot en cours d’élaboration. 
Elle permettra aux habitants de « réagir ». C’est un début en vue de la 
concertation. Quant aux associations du Cadeb, elles sont prêtes à 
participer activement à l’élaboration du document. Elles ont émis plusieurs 
propositions en ce sens. Attendons les résultats ! 
 

Le bureau du Cadeb 



Activité du  
Cadeb 
 
Mai 
· Mardi 5: réunion sur l’eau avec le secréta-

riat permanent pour la prévention des pol-
lutions (SPI vallée de Seine) à Achères  

· Mardi 5 et mercredi 6: colloque à Natu-
r’Parif sur la biodiversité 

· Jeudi 6: conseil d’administration d’Ile-de-
France Environnement 

· Mardi 11 mai: réunion à Porcheville des 
associations d’environnement de la vallée 
de Seine avec la DRIRE   

· Mercredi 19: conseil communautaire de la 
CCBS à Montesson.  

· Jeudi 20: réunion du Cadeb avec le 
SMSO (syndicat mixte de la vallée de la 
Seine et de l’Oise) à Versailles  

· Mercredi 26: inauguration de la première 
gare écologique à Achères. 

· Mercredi 26: conseil d’administration du 
Cadeb. 

· Jeudi 27: rencontre du bureau du Cadeb 
avec C. Murez, président de la CCBS. 

 
Juin 
· Mardi 8: réunion des associations avec le 

SIAAP à Achères 
· Jeudi 10:  préparation de la semaine euro-

péenne de prévention des déchets avec 
FNE 

· Jeudi 10: réunion de la commission 
consultative des services publics locaux 
de la CCBS à Chatou 

· Jeudi 10: 14e remise d’un pousse-pousse  
à un jeune de 8 ans, à Bezons, par l’asso-
ciation Handi-Cap Prévention  
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· Dimanche 5 septembre; Forum des associations de Chatou, au Cen-
tre sportif  

· Dimanche 5 septembre 2010 :  Salon des Associations , Parc du 
Dispensaire, à Sartrouville  

· Samedi 11 septembre: forum des associations de Houilles, au parc 
Charles de Gaulle. 

· Samedi 11 septembre: Forum des associations au Vésinet  

· Samedi 11 septembre: promenade fleurie à Sartrouville  

· Dimanche 12 septembre : Fête de la Carotte - Forum des associa-
tions à Croissy-sur-Seine  

· Samedi 18 septembre la 6 ème Journée de l'écologie au quotidien 
organisée à Houilles par la Boucle Verte. 

· Samedi 18 septembre 2010 : Journées européennes du Patrimoine  

· Samedi 25 septembre: Remise des prix du jeu-concours "A la 
recherche des trésors du Vésinet" avec le Syndicat d'Initiative et 
défense du Site du Vésinet. 

·  Samedi 25 et Dimanche 26 septembre  : Village-bio à Carrières-sur-
Seine 

· Samedi 9 octobre:  journée de formation sur les schémas d’aména-
gement et de gestion des eaux, avec IIe-de-France environnement.  

· Dimanche 10 octobre: fête des vendanges à Sartrouville.  

 
 

Renseignements complémentaires sur le site  
du Cadeb: 

 www.cadeb.org 

ACTUALITE  CADEB 

Le Vésinet: lancement 
du Point Info Energie  

Besoin de conseils sur les économies d'énergie ou d'informations 
sur les énergies renouvelables ? Une fois par mois, une équipe de 
spécialistes vous conseille gratuitement sur la maîtrise et l'utilisa-
tion des énergies. Cet accompagnement personnalisé permettra de 
faire le meilleur choix adapté aux besoins et ressources de chacun. 
Des conférences sont également programmées tout au long de 
l'année.  (Source: direction du développement durable de la ville du 
Vésinet ) 

La ville du Vésinet lance ses permanences Point 
Info Energie animée par l’association Energies 
Solidaires.  

Permanences en mairie chaque dernier vendredi 
après-midi du mois, de 13 h 30 à 17 h 30. Les 28 
mai, 25 juin, 30 juillet, 24 septembre, 29 octobre, 26 
novembre et 17 décembre. 

Pour en savoir plus sur l’association « Energies Soli-
daires » :  
http://energies.solidaires.free.fr/actu.html 
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Au 1 juillet: les cyclistes pourront 
emprunter certains sens interdits 
C’est une des mesures phares qui entre en vigueur au 1 juillet 2010. C’est le signe que le « Code de la 
Rue » s’installe… même si c’est lent ! Jean-Pierre Jonchère, membre de Réseau Vélo 78, nous détaille  
les nouveautés et nous invite à un tour d’horizon des villes accueillantes pour les cyclistes et les pié-
tons. Pourquoi ne pas s’en inspirer dans les Yvelines?   

Nous arrivons, enfin, à une étape clef 
d’un long processus baptisé « Une 
voirie pour tous » initié par Monsieur 
Vélo, le coordinateur interministériel 
chargé de redonner un peu de place 
au vélo dans les déplacements ur-
bains ou non. 
Depuis des années, plusieurs associa-
tions comme la FUBicy dont Réseau 
Vélo 78 est membre, ont travaillé avec 
les services de l’Etat pour faire émer-
ger le concept de « Code de la Rue ». 
Les automobilistes et  le secteur éco-
nomique qui y est associé avaient, 
pendant des décennies, réussi à cap-
ter la plus grande partie de l’espace 
public urbain ; leur résistance est la 
principale raison des lenteurs, bien 
que d’autres pays européens aient été 
plus rapides (Belgique,etc…). 
Cette longue démarche a conduit au 
décret n° 2008-754 du 30 juillet 2008 
qui est un outil réglementaire majeur 
pour améliorer la qualité de vie dans 
nos villes. La « Zone de rencontre » – 
une innovation -  favorisera la mobilité 
active ( qualifiée aussi de circulations 
douces) ; en outre, la nouvelle 
conception  des Zones 30 favorise le 
développement de l’usage du vélo. 
Cette perspective est notamment ren-
forcée grâce au principe de double 
sens de circulation généralisé pour les 
vélos, sauf décision contraire du 
maire ; cette décision qui doit être mo-
tivée. Une telle obligation s’applique à 
toutes les zones 30 nouvellement 
créées mais est aussi rétroactive pour 
celles qui existaient avant la date du 
décret, les municipalités ayant jus-
qu’au 1er juillet 2010 pour se mettre 
en conformité. 
A juste titre, cet avènement très pro-
che a été salué par la presse : « Une 

petite révolution urbaine est en train 
de se dérouler dans nos rues. A partir 
du 1er juillet, les cyclistes pourront 
emprunter les voies en sens interdit » 
( Le Monde du 18 Mai).  
Ainsi dans des quartiers très souvent 
tranquilles et désormais nombreux en 
France, le cycliste va circuler plus se-
reinement dans les « Zones 30 » puis-
que la circulation des véhicules moto-
risés (automobiles ou motocyclettes) y 
est limitée à 30 km/h ; la signalisation 
et la présence de nombreux cyclistes 
inciteront tout le monde à la prudence. 
 
Décret novateur 
En bref, voici les principales modifica-
tions qui s’imposent désormais à 
tous : 
·     Le devoir de prudence des 
conducteurs vis-à-vis des usagers vul-
nérables : « Celui-ci doit, à tout mo-
ment, adopter un comportement pru-
dent et respectueux envers les autres 
usagers des voies ouvertes à la circu-
lation. Il doit notamment faire preuve 
d’une prudence accrue à l’égard des 
usagers les plus vulnérables. »  
      La zone de rencontre : la vitesse 
est limitée à 20 km/h et les piétons 
sont autorisés à 'circuler' sur la chaus-
sée (c'est-à-dire y marcher longitudi-
nalement) alors que dans une rue, y 
compris en zone 30, les piétons peu-
vent 'traverser' la chaussée mais non 
circuler longitudinalement.  
L'aire piétonne peut être 'temporaire 
ou permanente' alors que les zones 
de rencontre et les zones 30 ne peu-
vent être temporaires… 
·  La généralisation des doubles sens 
cyclables : 
 Dans les zones 30 et les futures zo-

nes de rencontre, toutes les chaus-
sées sont à doubles sens pour les cy-
clistes sauf dispositions différentes 
prises par l’autorité investie du pouvoir 
de police. Le décret précise que pour 
les zones 30 existantes, les disposi-
tions concernant le double sens cy-
cliste devront être appliquées avant le 
1er juillet 2010  
 
Dissiper toute inquiétude. 
Des réserves ont été émises ici et là 
sur ces dispositions. Pourtant il y a 
déjà une pratique établie de longue 
date en Europe mais aussi dans de 
nombreuses villes françaises. 
Ainsi, la ville de Zollikon (Suisse) a 
reçu le prix de la sécurité suite à sa 
conversion à 30 effectuée en temps 
record (2 mois !) avec des aménage-
ments légers et peu coûteux en 2004.  
En France, un certain nombre de villes 
ont commencé dès les années 80 à 
développer les zones 30 à l’échelle 
des quartiers (Rueil Malmaison, etc.) 
mais c’est Fontenay aux Roses (92) 
qui a inventé le terme de ville 30  en 
se proclamant « première ville 30 de 
France » en 2005. Nogent sur Marne 
(94) fit de même en 2006. L’effet d’en-
traînement est sensible chez nos voi-
sins des Hauts-de-Seine puisque 
Sceaux, dont la quasi totalité des 
quartiers était déjà à 30, a franchi le 
cap en 2008, 
Vous pouvez vous y rendre, mais un 
déplacement plus sobre en énergie 
consistera à aller sur le site FUBicy 
qui illustre l’essentiel et vous ouvre la 
porte à de multiples cas pratiques.
(document téléchargeable sur le site 
du Cadeb: www.cadeb.org) Nos élus 
des Yvelines pourront s’inspirer de 
cette dynamique dans la mise en œu-
vre de leurs PLD  (Plans Locaux de 
Déplacements). 
 
 

     Jean-Pierre Jonchère,  
Réseau Vélo 78,  

association membre de la Fédération 
des Usagers de la Bicyclette (FUBicy) 
et de l’Association Française  des Vé-

loroutes et Voies vertes (AF3V) 
 

ACTUALITE   

Voie en sens unique  
avec double sens cycla-
ble  Zone de rencontre 
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Les berges sont défigurées par la halte  

Nous vous avions déjà parlé dans le 
numéro  N° 15  de septembre 2008  
de la Lettre du CADEB du projet de 
halte fluviale de Croissy-sur-Seine. 
C’est début juin que les travaux ont 
commencé. Pourtant quelle ne fut pas 
la surprise des promeneurs habituels 
des bords de Seine découvrant  un 
spectacle de désolation (photo ci-
contre) : sur une centaine de mètres 
tous les arbres et arbustes abattus, 
faisant une immense trouée. 
 Devant les nombreuses réactions 
d’indignation reçues, l’association 
Seine Vivante a décidé de proposer 
très rapidement sur place le week-end 
suivant une pétition de protestation. 
Celle-ci a reçu en deux après-midi 
pourtant pluvieuses, plus de 150 si-
gnatures.  
 
Aspect champêtre  
Mais quelle était la particularité de ce 
lieu ? Situé au pied de la Chapelle 
Saint Léonard et du Parc du Prieuré, 
cet endroit champêtre (voir photo ci-
dessous)  tout à fait charmant  rappe-
lait le temps et l’environnement des 
impressionnistes avec un ensemble 
d’arbres variés et bien développés, et 
en plus des hauts fonds en bord de 
berge (c'est-à-dire une profondeur 
d’eau faible) particulièrement favora-
bles à la reproduction des poissons et 
à la vie aquatique en général.  
Bien sûr ces berges présentaient plu-
sieurs effondrements importants et 
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avaient besoin d’une réhabilitation. On 
pouvait penser que celle-ci aurait été 
faite selon les procédés déjà retenus 
sur les autres sites des berges de 
Croissy, utilisant  autant que possible 
les techniques du génie végétal qui 
permettent aux berges de conserver 
leur vie naturelle et donc la biodiversi-
té. La mairie l’aurait-elle oubliée?  
A la place les hauts fonds seront sup-
primés, des palplanches seront enfon-
cées en bas de berges.  En outre sera 
déroulée une nappe d’Enkamat® ‘(non 
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biodégradable) faite de filaments de 
polyamide liés à un mélange bitume/
gravillons ; ce dernier procédé, s’il est 
un moyen de lutter contre l’érosion, 
n’est pas destiné à renforcer la berge 
dans sa masse. Sur cette nappe artifi-
cielle il est prévu de mettre du gazon 
sur 30 cm de terre (sur le terrain en 
pente !)  Ailleurs quelques arbustes et 
arbres seront plantés ! 
 
Une halte pour qui? 
Il faut dire que cette halte fluviale au-
rait très bien pu se réaliser en un autre 
endroit proche en amont ou en aval, 
sans détruire toute la berge ! 
Enfin celle-ci était-elle nécessaire à 
Croissy ? De plus en plus de prome-
neurs à pied ou à vélo viennent par-
courir les cheminements le long de la 
Seine. Comment imaginer une cen-
taine de personnes descendant d’un 
bateau, provoquant un afflux soudain 
de visiteurs, et repartant après une 
halte d’une petite heure ? Ceci n’est 
pas du tout dans l’esprit des lieux. 
D’autre part on doit constater qu’il n’y 
a eu aucune concertation ouverte au-
près de la population, aussi bien de la 
part du SIVOM des coteaux de Seine 
à l’origine du projet que de la mairie 
de Croissy. Ce que confirment les ré-
actions des promeneurs interviewés. 
 

 
 Jean-Pierre Genestier 

Président  
Seine Vivante 

Afin de favoriser le tourisme fluvial au pays des Impressionnistes, les communes  de Carrières-sur-Seine, Cha-
tou, Bougival et Croissy ont  initié un projet de haltes fluviales. Les travaux ont commencé à Croissy, provoquant 
l’indignation des riverains et les protestations de Seine Vivante.  



Le Vésinet vise le « zéro phyto »  
Après plusieurs communes des alentours - Versailles, Colombes, Nanterre - la ville du Vésinet vient de supprimer 
les produits phytosanitaires pour l’entretien de ses espaces verts. Cette décision s’intègre dans une démarche de 
gestion durable destinée à favoriser la biodiversité et à lutter contre les pollutions. Elle a été présentée par Ju-
liette Guigue, directrice du développement durable et Louis Ricard, responsable de la gestion des espaces verts, 
lors du village bioéthique et durable des 9 et 10 avril 2010. (voir Lettre du Cadeb de mai 2010 en page 9).  

La démarche engagée depuis 2005 
par le service des espaces verts de la 
ville vise l’excellence environnemen-
tale pour concevoir et entretenir les 
espaces publics en supprimant pro-
gressivement les pesticides.  
Par son approche, la ville parc adopte 
les enjeux de développement durable, 
notamment: 
-   Préserver la santé et la sécurité des 

consommateurs et des utilisateurs 
des produits. 

-   Protéger la faune y compris les ani-
maux domestiques et les animaux 
d’élevage. 

-   Réduire la pollution des sols et de 
la nappe phréatique. 

 

Définition d’un produit phytosani-
taire 
Un produit phytosanitaire se compose 
de trois éléments: 
1) une substance ac-

tive (insecticide, fon-
gicide ou herbicide 
selon le type de pa-
rasite rencontré) 

2) une charge inerte 
(eau, argile, cellu-
lose pour la manipu-
lation) 

3) d e s  a d j u v a n t s 
(solvants, disper-
sants, pigments) qui 
complètent l’action 
de la substance  
active. 

 

L’utilisation 
Les applications courantes sont : 
-   Pour les insecticides et acaricides: 

action sur le ravageur par contact 
ou ingestion en consommant du 
végétal. 

-   Pour les fongicides: action préven-
tive empêchant le champignon de 
s’installer, ou curative, produit ab-
sorbé par la plante et destruction du 
champignon. 

-   Pour les herbicides: action localisée 
et rapide par contact sur la plante, 
ou  action anti-germinative ou sys-
témique (produit véhiculé par la 
sève des feuilles et des racines) 

Le recours intensif à ces produits sous 
forme solide, liquide, aérosol, pré-
sente des risques: le vent et la pluie 
impactent les espèces végétales non 
ciblées. 
A long terme, l’efficacité du produit est 

aléatoire. On constate l’apparition de 
souches résistantes (adventices, para-
sites, ravageurs). 
 
Vers la fin de l’utilisation des pro-
duits phytosanitaires au Vésinet 
L’année 2010 constitue un jalon im-
portant : le service des espaces verts 
utilise le stock de produits restants 
mais ne commande plus de produits 
phytosanitaires à l’exception des en-
grais osmocotes (engrais enrobés à 
libération lente ne polluant pas la 
nappe phréatique). 
Cette volonté conduit à développer 
des pratiques de substitution écologi-
ques économiquement crédibles telles 
que le désherbage manuel et le pail-
lage organique ou « mulching » 
 
Le désherbage manuel 

Le nouveau marché de 
désherbage des trottoirs, 
de tonte des banquettes 
anglaises et de débrous-
saillage des bords de murs 
des propriétés exclut l’utili-
sation des produits phyto-
sanitaires. L’entreprise ad-
judicataire doit cinq passa-
ges de désherbage manuel 
en remplacement de deux 
passages chimiques aupa-
ravant. Le ramassage sys-
tématique des herbes cou-
pées est réalisé dans la 
foulée pour offrir un visuel 

propre immédiat. Ce procédé totale-
ment écologique favorise le retour à 
l’humain. 
Le principe du désherbage thermique 
n’a pas été retenu en raison du rejet 
C02, du risque d’incendie et d’une effi-
cacité réduite (intervention bimen-
suelle). L’application de ce procédé 
reste occasionnelle et spécifique. 
 
Le paillage organique 
Fin 2009, la ville du Vésinet a effectué 
des essais concluants avec ce procé-
dé. 
Il consiste à recouvrir le sol au pied de 
la plante de matériaux organiques 
(voir ci-contre)  
Rappelons les avantages de ce pail-
lage : 
-   Il laisse traverser l’eau mais limite 

son évaporation. 
-   Il réduit le développement des mau-

vaises herbes. 

-   Le sol reste frais d’où une diminu-
tion significative des arrosages. 

-     Il améliore la qualité agronomique 
du sol et a une durée de vie de plu-
sieurs mois à plusieurs années. 
Une réalimentation annuelle pour l’en-
tretien reste nécessaire mais le bê-
chage sur les endroits couverts de-
vient inutile.  
Les objectifs de surfaces à traiter  par 
cette méthode sont en 2010:  
2500m² de type « Fibralgo » et 
2500m² en « BRF » minimum (voir ci-
dessous). 
Ces nouvelles orientations ne peuvent 
que bonifier l’héritage laissé aux géné-
rations futures. 

 
 

Gérard Attias 
Aménagement et Environnement de 

 la Boucle (AEB) 
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Sources documentaires 
- Documents de synthèse du service 
des espaces verts de la ville, avec son  
aimable concours. 
- Guide pour la pollution des produits 
phytosanitaires de la DRIAAF. 

« Fibralgo » est utilisé en ville et dans les 
centres scolaires. C'est un mélange d’écor-
ces de feuillus défibrés et d’un compost à 
base d’algues marines, employable en agri-
culture biologique.  

Bois Raméal Fragmenté (BRF) provient  
des résidus encore verts de la taille des 
platanes et tilleuls et est utilisé pour le pail-
lage des haies, des massifs et de zones 
sur les grandes pelouses. Enfoui en terre il 
se décompose et devient de l’humus 



Maisons-Laffitte fête les jardins  

« L’idée d’organiser une fête des jardins est née lors de l’inauguration des jardins familiaux en septembre dernier. Devant la 
réussite complète de cette initiative et l’enthousiasme des jardiniers à faire partager aux jeunes générations leur amour de la 
terre, l’idée d’une ouverture au public s’est imposée », est-il indiqué sur le programme réalisé par la ville.   
 
En prélude à cette journée et pour permettre une sensibilisation aux problèmes que pose notre agriculture intensive, le film « 
Solutions locales pour un désordre global » de Coline Serreau fut projeté dans la semaine. Il est présenté ainsi : «Caméra au 
poing, Coline Serreau a parcouru le monde pendant près de trois ans à la rencontre de femmes et d’hommes de terrain, pen-
seurs et économistes, qui expérimentent localement, avec succès, 
des solutions pour pratiquer une agriculture respectueuse des mi-
lieux de vie et de notre santé ». Le film montre de nombreuses ini-
tiatives de par le monde, et c’est tout naturellement que madame 
Corniéti a orienté le débat qui a suivi la projection sur « quels pro-
jets peuvent voir le jour à Maisons-Laffitte ». Par exemple, un projet 
d’AMAP (1)  a été présenté par deux jeunes femmes enthousiastes. 
 
L’atmosphère de cette « fête des jardins » fut conviviale, simple, 
gaie.  

 
 
 
 
 
 
 
Ainsi pou-
vait-on : 
·  Rencontrer les jardiniers amateurs dans leurs jardins familiaux 
·  Troquer des  plantes  ou des graines de toute espèce 
·  Echanger des conseils sur les plantes à partir de sa propre expé-
rience. 
·  Se restaurer très simplement avec de délicieux plats faits avec 
des produits biologiques 
·  Découvrir, à l’occasion d’un parcours-découverte dans la coulée 
verte agréée « refuge LPO collectivité », la flore des berges de Seine 

·  Des panneaux sur « Les plantes amies du jardin bio », la ruche et la vie des abeilles 
·  Des jeux pour les enfants 
·  Des ateliers de compostage et de semis en pot. 
 
Dans son allocution, le député-maire de Maisons-Laffitte,  
Jacques Myard, rappela l’origine rurale de nombreux citadins, 
et l’importance de retrouver ce contact avec la vraie nature ; il 
souligna aussi la volonté de la mairie de défendre la biodiver-
sité en réalisant une coulée verte en bord de Seine. 
  
                       
                                                                                                 
Florence et Jean-Pierre Genestier 
Seine Vivante 
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JARDINS FAMILIAUX 
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La première fête des jardins a eu lieu le dimanche 16 mai 2010. Organisée à l’initiative de Véronique 
Corniéti, maire-adjoint déléguée au développement durable à Maisons-Laffitte, elle s’est déroulée sur 
les berges de Seine, face aux jardins familiaux. Plusieurs membres du Cadeb ont participé à cette ma-
nifestation.   

(1) Une AMAP (Association pour le Maintien d'une 
Agriculture Paysanne) 
est un partenariat de solidarité entre des  « conso-
m'acteurs » et un paysan. 
(voir Lettre du Cadeb de mars 2009 en page 10). 



Sartrouville: l’association  
Natur’Ville montre ses jardins 
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JARDINS FAMILIAUX 
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Le samedi 19 juin, l’association Natur’Ville a invité élus, associatifs, amis jardiniers et voisins pour une visite de 
ses jardins. L’occasion pour sa présidente, Chantal Chagnon, de dresser un bilan de l’année écoulée, riche 
d’évènements, et de parler de l’avenir, et notamment du prochain déménagement vers les rives de Seine.   

Pour en savoir plus 
 

Les nouveautés 2010 
Pendant la visite des jardins, la présidente a détaillé les nombreuses nouveautés de 
l’année, démontrant la vitalité de la structure associative.  

 
Tout d’abord, la création d’une petite mare, pour 
rappeler l’importance des « zones humides » avec sa 
f aun e  e t  s a  f l o r e 
caractéristiques. 

 
Ensuite, la confection d’un 
« hôtel » à insectes, qui 
offrira un refuge à ces 
précieux auxiliaires du 

jardiner naturel pendant la période d’hiver. Différentes 
« chambres » sont aménagées pour accueillir des 
chrysopes, des bourdons, des abeilles solitaires, toute 
une microfaune qui pourra se reproduire dans des 

conditions favorables.  
 
Enfin, l’implantation de 
plusieurs mini-serres, 
offertes  à Natur’Ville, qui ont servi à faire des 
semis fragiles et des cultures nécessitant de la 
chaleur.  
 

Toutefois, la principale fierté de l’association, c’est d’avoir participé pour la première 
fois en 2010 à la fête de la nature et d’avoir vu son activité labellisée dans ce cadre. 
Fin mai, sur trois jours, plus d’une centaine d’enfants a été accueilli . Ils venaient de 
deux écoles de Sartrouville et de Colombes - quatre classes au total  - ainsi que 
d’un centre aéré. Après avoir parcouru les différentes allées des jardins, - sans faire 
de dégâts ! - pour découvrir les différentes plantes et fleurs qui y sont cultivées, 
chaque jeune a planté sa fleur, à titre de travaux pratiques.  

Implantés sur les emprises de la fu-
ture voie nouvelle départementale RD 
121, les 21 jardins  créés par Natu-
r’ville sont  voués à une disparition 
prochaine, les travaux de génie civil 
étant imminents. La ville propose une 
nouvelle implantation près de la 
Seine, du côté des anciens terrains 
Thomson.  « Avec l’espoir de garder 
l’association malgré le changement de 
lieu. », déclare la présidente dans son 
allocution de bienvenue.   
 
Gestion associative  
En réponse, Pierre Fond, Maire de 
Sartrouville, se veut rassurant. « Une 
gestion associative est moins oné-
reuse pour la ville », précise-t-il.  Les 
terrains que la commune  va acquérir 
e n  b o r d  d e  S e i n e  s o n t 
« magnifiques ». Sur la question des 
délais, P. Fond précise qu’avant l’ins-

tallation, il faudra 
préalablement défri-
cher les lieux. Mais 
c’est suffisamment 
vaste pour accueillir 
des parcelles péda-
gogiques, comme le 
souhaite Natur’Ville.  
Les terrains ont été 
dépollués par l’an-
cien exploitant, mais 
s’il le faut, de nou-
velles analyses de 
sol seront prati-
quées, par précau-
tion, précise M. le 
Maire .de Sartrou-
ville . 
 
Paysage 
L’aménagement du site pourrait s’ef-
fectuer avec le concours de l’Ecole 

nationale  supérieure du Paysage im-
plantée à Versailles, dans le cadre de 
stages pratiques. Sur ce point, Chan-
tal Chagnon reste prudente, car rien 
n’est encore formalisé.   
 
Accueil d’oiseaux  
Autre piste pour le site: une collabora-
tion avec la Ligue de Protection des 
Oiseaux,  qui a déjà réalisé une étude 
sur la faune des berges de Seine à 
Sartrouville. L’objectif de la ville est 
d’offrir un cadre accueillant pour les 
oiseaux. Pour les promeneurs, M. le 
Maire annonce son intention de réta-
blir une continuité piétonne le long de 
la Seine, sur le chemin de halage. 
Tout cela est une « belle façon d’utili-
ser l’espace », conclut P. Fond.  
 
Pendant la visite des jardins, la prési-
dente insiste sur la pratique de culture 
au naturel  - sans recours à des pro-
duits phytosanitaires  - et la restaura-
tion de la biodiversité, avec une 
grande variété de légumes et de 
fleurs. 
 
L’après-midi se termine par la tradi-
tionnelle « photo de famille » (ci-
dessus ) et une « dégustation culi-
naire » de produits confectionnés par 
les jardiniers.  
 
 

 
Jean-Claude Parisot 

Cadeb 
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Bougival: réactualisons  
notre blason 

Connaissez-vous le blason de Bougi-
val ? Voici un extrait de sa descrip-
tion :“Le prunier stylisé concrétise la 
principale culture du pays... Le blason 
est soutenu par des pampres qui rap-
pellent l'ancienne culture de la vigne.” 
Quai Boissy d’Anglas, de magnifiques 
cerisiers bordaient la D113. Ils fai-
saient le bonheur des passants et for-
maient un bel écran de verdure tout 
en protégeant efficacement les rive-
rains des nuisances de la circulation. 
Devinez pour quelle raison les servi-
ces municipaux ont décidé d'abattre 
ces quinze cerisiers ?  
Parce que les cerisiers font des ceri-
ses, que les cerises tombent, et que 

deux personnes âgées sont à leur 
tour, un jour, malencontreusement 
tombées dessus... 
Ce n'est pas, hélas, une plaisanterie. 
Bougival était autrefois bien connu 
pour la variété de ses arbres fruitiers 
et nos anciens doivent se retourner 
dans leur tombe. 
Auraient-ils pu imaginer pareille 
chose? 
 
Mécontentement   
Une pétition a été organisée sur place 
et a permis de prendre la mesure du 
mécontentement des riverains. Cer-
tes, ce problème de la "nuisance des 

cerises" avait bien été évoqué lors 
d'une réunion de quartier, mais nul 
n'avait cru qu'une solution si radicale 
allait être adoptée, on pensait plutôt 
que des balayages plus fréquents 
pendant la période critique seraient 
effectués. Et comme l'ont fait remar-
quer plusieurs riverains, la probabilité 
de glisser sur une déjection canine est 
bien plus importante que celle de dé-
raper sur un noyau de cerise... 
A Bougival, on a la tronçonneuse fa-
cile et les abattages d'arbres effectués 
sans la moindre concertation suscitent 
régulièrement l'émoi des habitants. 
Comme l'a souligné en Conseil Muni-
cipal un élu de l'opposition, cet acte a 
de plus été accompli en toute illégali-
té. En effet, l'abattage des arbres en 
alignement le long des routes est sou-
mis à une réglementation bien précise 
(1).Alors, Mesdames et Messieurs des 
cités voisines, veillez bien sur vos ar-
bres et si vous vous aventurez chez 
nous, n'oubliez pas vos chaussures à 
crampons. Une dizaine de cerisiers, 
épargnés, sévissent encore, les crot-
tes de chiens abondent un peu partout 
et les trottoirs du centre ville par 
temps de pluie sont une véritable pati-
noire… 
 

Françoise Leroy-Terquem 
Seine Vivante, 

 

ENVIRONNEMENT 

(1) Pour en savoir plus sur 
les « Droits de l'Arbre » 
http://nature.jardin.free.fr/Droits_arbre.
pdf 

Voir en particulier la fiche 8 qui 
concerne le décret du 23 septembre  

1998, ainsi que la circulaire du 31 mai 
1985 précisant l’obligation de  

consulter la Commission 
Départementale des Sites avant tout 

abattage  
d'un alignement d'arbres sur une route 

nationale ou départementale. 
Ce dossier est disponible en 
téléchargement sur le site du Cadeb Quinze cerisiers ont été abattus le long de la départementale 113 

( « Nationale 13 ») qui traverse la commune de Bougival en longeant la 
Seine.   
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Alors que l’arbre est l’emblème de cette verdoyante commune yvelinoise, la ville 
vient d’abattre quinze cerisiers. Pour quelle raison? Vous le découvrirez dans cet 
article qui mêle émoi et …. humour : en effet, l’auteur, une de nos adhérentes bougi-
valaise, propose cette nouvelle version du blason de la ville (voir ci-contre), plus de 
circonstance! 



Biodiversité: notre avenir 
est dans les choux 
 
2010 est l’année de la biodiversité.  Pour nous en parler , l’auteur a choisi ce titre pro-
vocateur. Le message n’est pas pessimiste. Au contraire, ce livre témoigne qu’il est 
toujours possible de changer le cours des choses, de restaurer les milieux, de pro-
mouvoir de nouveaux comportements, d’accompagner la vie.  Connaître la vie impli-
que un intérêt pour la biodiversité, celle qui nous a permis et nous permettra de vivre. 

Ce petit livre se lit d’une traite ; écrit 
par Robert Barbault, écologue, spécia-
liste reconnu de la biodiversité, il di-
rige le département Ecologue et Ges-
tion de la biodiversité au Muséum 
d’Histoire Naturelle de Paris. Il est 
également membre du comité de 
veille écologique de la Fondation Ni-
colas Hulot pour la nature et l’homme 
et préside le conseil scientifique des 
Parcs nationaux de France.  Ce livre, 
comme un roman, devient de plus en 
plus passionnant au fur et à mesure 
de sa lecture. Et, chose étonnante il 
aborde en peu de pages (90 p) prati-
quement tous les aspects de la biodi-
versité.  
Il nous réveille d’abord en répondant à 
toutes les “ idées reçues sur la biodi-
versité ” comme “ L’extinction est un 
p h é n o m è n e  n a t u r e l  ” , 
“ Développement de l’agriculture et 
préservation de la biodiversité sont 

incompatibles ”, “ Sauvegarder la bio-
diversité est un luxe de pays riche 
dont les pays en développement n’ont 
que faire ”, etc. 
 
Questions / réponses  
Vient alors sur plusieurs chapitres une 
suite de questions – réponses pour 
cerner le monde de la biodiversité. On 
prend conscience du lien indissociable 
entre la biodiversité et la vie. C’est en 
fait une et même chose ; et pour que 
cette vie puisse se maintenir la diver-
sité devient sa stratégie d’adaptation 
au changement, une véritable 
“ assurance vie ” sur les incertitudes 
de l’avenir. Puis on aborde la vraie 
question d’aujourd’hui qui est celle de 
l’influence du temps, de son accéléra-
tion. Cela bouleverse  tous les proces-
sus naturels habituels d’évolution : 
“ La nature n’a plus le temps d’imagi-
ner de nouvelles espèces pour com-
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L'appel citoyen 
 

 
 

IDEES DE LECTURE 

Est inséré dans le livre l’ “ Appel citoyen : La biodiversité c’est ma nature ”. 
En effet à l’occasion de l’année internationale de la biodiversité cet appel 
s’adresse à tous ceux qui souhaitent que la prise en compte de la biodiver-
sité devienne une grande cause partagée.  

Nous avons cru pouvoir dominer la 
nature et exploiter ses ressources à 
l’infini. Nous pesons sur les autres for-
mes de vie sur terre plus qu’aucune 
espèce ne l’a jamais fait, et nous attei-
gnons la limite de ce que la planète 
peut supporter. 
La disparition des espèces et des mi-
lieux naturels ne peut plus continuer 
au rythme actuel. Notre capacité à 
aborder le futur dans de bonnes condi-
tions en dépend. 
Si nous le décidons, nous avons le 
pouvoir d’agir pour changer les choses 
et construire l’avenir. 
Reprenons conscience que nous fai-
sons partie de la biodiversité et que 
nous en dépendons. Que ce soit en 
matière d’alimentation, de consomma-
tion, de production, de loisirs ou de 

déplacements, chacun d’entre nous, 
individuellement et collectivement, doit 
faire le lien entre ses actes quotidiens et 
leurs impacts sur la nature. En signant 
et en relayant cet appel, je m’engage a 
agir a mon niveau et à devenir porteur 
du message : la biodiversité c’est ma 
nature. 
Je demande à tous les politiques, du 
national au local, aux décideurs écono-
miques et sociaux, de s’impliquer et 
d’agir pour la préservation et la restau-
ration de la biodiversité. 
À l’occasion de l’année internationale de 
la biodiversité, rejoignez tous ceux qui 
souhaitent que la prise en compte de la 
biodiversité devienne une grande cause 
partagée. 

 
(extraits de l’appel citoyen). 

Vous êtes invités à signer l’appel 
dans la rubrique «  actualités » 
du site du Cadeb: 

www.cadeb.org 

penser la disparition des autres ”. On 
s’aperçoit aussi que “ en dehors du 
temps et de la coopération entre espè-
ces la biodiversité a besoin d’espace, 
tant pour se déplacer que pour s’ali-
menter ”. On trouve ainsi dans ce livre 
les bases de compréhension et d’ac-
tion pour l’élaboration des futures tra-
mes vertes et bleues. 
Et  l ’ouvrage se conclu t par 
“ Finalement c’est à une remise en 
cause complète de nos modes de 
fonctionnement, y compris des répon-
ses écologiques inadaptées, que nous 
invite la prise en compte de la biodi-
versité ”. 

Florence Genestier 
Association Seine Vivante 

 

Biodiversité : notre avenir est dans les 
choux, Terre Sauvage/Nature & Dé-
couvertes, 2010. Prix public: 5 euros. 
Disponible chez Nature & Découvertes. 
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LES TROIS COLLECTIFS DE LA BOUCLE DE MONTESSON 

Composition du Bureau  
 
Présidente :  

Paulette Menguy  
Vice Président :  

Alex Ballot 
Vice Président 

Jacques Firmin  
Secrétaire Général: 

 Jean-Claude Parisot  
Secrétaire : 

Gérard Moulin 
Secrétaire adjointe: 

Nelly Doise 
Trésorier: 

Patrick Bayeux 
Membre: 

Jean-Pierre Genestier�

CADEB        Collectif agréé d’Associations pour la défense de l’environnement dans la Boucle de Montesson  
                                                                                                            130 av. Général de Gaulle - 78500  SARTROUVILLE    
Présidente : Paulette Menguy         Tél  01 39 57 65 28        Courriel : cadeb78@wanadoo.fr  
 
 
Seine Vivante :   Collectif d’associations et de particuliers qui oeuvre pour la préservation des grands équilibres naturels de 
la vallée de la Seine et le développement de la vitalité de ses écosystèmes  
                                                                                                           14, rue Charles Bémont  78290 – CROISSY SUR SEINE  
Président : Jean-Pierre Genestier         Tél : 01 30 15 06 70        Courriel : seine.vivante@yahoo.fr    
            
 
Réseau Vélo 78 :        Collectif qui milite pour le développement de l'utilisation de la bicyclette au quotidien.  
                                                                                                           47, chemin du Tour des Bois 78110 - LE VESINET  
Président: Lionel  Carrara          Site: www.reseauvelo78.org       Courriel : reseau.velo.78@club-internet.fr   

CADEB 
 

Association loi 1901 
agréée pour la protection 
de l’environnement sous le 
numéro 04-033 DUEL 
Siège social :  130 av. du 
Général de Gaulle - 78500  
SARTROUVILLE  
Tél : 01 39 57 65 28  
        01 39 15 32 21   
 

Courriel :  
cadeb78@wanadoo.fr 
 

Site Internet: 
www.cadeb.org/ 
 

SIRET:484 499 009 000 13 
APE : 913 E 

« Seul, on va  
plus vite 

Ensemble, on va  
plus loin »  

 

Aménagement et Environnement de la Boucle (AEB)  
Yves Rambaud contact@aeb-parcimperial.fr                                     Tél: 01 39 76 99 25. 
Site Internet: :www.aeb-parcimperial.fr  
 
Carrières Autrement  
Alex  Ballot                                                                                           Tél : 01 39 14 52 94 
 
Comité du Vieux Pays – Le Fresnay à Sartrouville  
Patrick Bayeux  bayeuxprues@wanadoo.fr                                         Tél : 01 39 57 82 63 
 
Comité de quartier des Richebourgs à Sartrouville           
Mario Ostoréro                jean-louis.verdure@wanadoo.fr                   Tél  01 39 14 88 11 
 
Forme 21 (sensibilisation et communication sur le développement durable ) 
Jean-Yves Rebeyrotte            forme21@sfr.fr                                     Tél:01 53 73 74 18 
                                                     01 30 53 37 66 
La Boucle Verte                   
Francis Bonnemason   contact@laboucleverte.org                             Tél : 01 39 68 28 35 
Site Internet : www.laboucleverte.org 
 
Les Dix Arpents à Sartrouville  
Nathalie Moneyron xarpents@gmail.com                                             Tél : 01 39 13 44 83 
 
Mieux Vivre à Montgolfier  
Marc Aubrée              assomvm@gmail.com                                        Tél : 01 39 14 29 00 
 
Natur’Ville à Sartrouville (promotion et gestion des jardins familiaux) 
Chantal Chagnon         andchagnon@wanadoo.fr                                Tél: 01 39 14 75 25 
Site Internet: www.naturville.com/                                                          
 
Quartier de la Vaudoire Debussy à Sartrouville       
Lyne Leux                           associationvaudoire@gmail.com     
    
Recycl’Action ( une alternative positive pour la réduction des déchets.) 
Cathy Tizzoni           recycl.action@gmail.com. 
Site Internet: http://recycl-action.over-blog.com/                                   Tél: 06 60 38 43 82 
 
Riverains du quartier de la Mairie à Sartrouville            
Jean-Claude  Parisot       arqm@wanadoo.fr                                        Tél : 01 39 15 32 21 
Site Internet:: www.arqm.asso.fr/ 
 
Seine Vivante  
Jean-Pierre Genestier    seine.vivante@yahoo.fr                                 Tél : 01 30 15 06 70 
 
Syndicat d’initiative et de défense du site du Vésin et 
Jean-Paul Debeaupuis    sidslevesinet@noos.fr                                  Tél: 01 30 71 29 59  
                                                      
Voisins-Voisines à Houilles  
Gérard  Moulin      jgmoulin@wanadoo.fr                                             Tél : 01 39 68 86 11 

LE CADEB ET LES ASSOCIATIONS  MEMBRES 
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